
Ouverture 
5 Septembre 2010 13.15 
 
-Quorum 
 
-Adoption ordre du jour, proposé par M Robert Laramée, secondé par Mme Lise Fortin   
 
-Adoption du procès verbal du 31 août 2009, proposé par Mme Champagne, secondé par 
Mme Mignault 
 
 
Mot du Président 
 
-Reconnaissance des bénévoles. 
 
-Recommandation de visiter le site web APLT.CA pour toute information. 
 
-Recherche des bénévoles. 
 
-Explication du nouveau système de control d’eau (Barrage Chapleau). 
 
-Explication de la demande de réduction de la norme du % construisible auprès de la 
Municipalité. 
 
-M Guy Crevier démissionne comme président. 
 
 
États financier 
-Proposé par M Réjean Rose et secondé par Mme Lise Fortin. 
 
Explication de l’annulation de la subvention de la taxe municipale pour le terrain. 
Explication des nouveaux frais de la caisse populaire. 
Démonstration des dépenses importante, tel que toilette. 
Discussion de la possibilité de transférer le terrain à la municipalité. 
 
Affaires des membres. 
 
-Les membres désirent l’introduction des procès-verbaux des réunions régulière sur le 
site internet. 
 
-Les membres désirent l’ajout des noms de membres actifs de l’APLT sur le site internet. 
 
-Invitation à tous de faire la mise à jour de leurs informations. (tél, courriel etc…) 
 
-Faire connaître aux nouveaux propriétaires l’association. 
 



-M Robert Laramée avise que les eaux mortes devraient êtres mieux contrôlé,  
 
-Les membres demandent de discuter avec l’association du Groupe de conservation du 
lac afin de ce rapprocher d’avantage et travailler ensemble.  
 
-Demande des membres d’ajouter de l’information afin sensibiliser les gens sur les 
normes et règle de navigation. 
 
-Discussion sur les délais pour respecter la réglementation applicable aux bandes 
riveraines. 
 
Élection 
 
Élection du conseil d’administration. 
 
Élection du nouveau président M Yves Roy. 
 
Élection de Mme Jennifer Cottier Palmer comme directrice. 
 
Proposé par M Réjean Rose et secondé par M Robert Laramée 
 
Tirage 
 
Levée assemblée 
-Proposé par Chantal Mailloux et secondé par Pierrette Champagne. 14.35 


